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Déclaration de démarchage à domicile

Conformément à l’arrêté municipal 261/2024, tout démarchage doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’accueil de la Mairie d’Agon-Coutainville, 7 jours avant le commencement de la prospection. La présente déclaration n’autorise en aucun cas le mandataire à se déclarer accrédité par la commune pour démarcher les particuliers.

	Déclarant

	Dénomination sociale 
	

	Numéro de SIREN / SIRET 
	

	Adresse
	

	Email et numéro de téléphone de la société 
	

	Nom du mandataire/déclarant
	
	Prénom
	

	Date et lieu de naissance
	

	Numéro(s) de téléphone
	
	Email
	



	Démarchage

	Objet du démarchage 
	

	Période(s)
	


.
	Démarcheurs

	Nom(s) et prénom(s)
	
	N° d’immatriculation des véhicules utilisés
	

	Rues / quartiers prospectés
	



	Observation(s) du mandataire
	Réservé à la Mairie d’Agon-Coutainville

	
	Date de réception : 


Cachet et signature : 







Document et copies des cartes professionnelles et des cartes nationales d’identité des démarcheurs à retourner par mail à l’adresse suivante : accueil.mairie@agoncoutainville.fr ou à déposer à l’accueil de la Mairie d’Agon-Coutainville, 2 rue Louis Périer, 50230 Agon-Coutainville.
Si vous souhaitez avoir plus d’informations, contacter le 02.33.47.07.56.
							
Date et signature du déclarant.
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